














Document annexe – Conseil d’école du 15 novembre 2016  

 

Modification du point 5.1 du règlement scolaire suite aux réformes des programmes de 2015 

(école maternelle) et 2016 (école élémentaire)  

 

 

Version 2015-2016 

 

V) LIAISON ECOLE FAMILLE 

(…) 

5.2. Livret scolaire 

Les livrets de compétences sont accessibles en ligne sur l’interface livreval. Les codes sont 

transmis aux familles par le professeur en début d’année (ou le secrétariat sur demande).  

 

 

 

Version 2016-2017 

 

V) LIAISON ECOLE FAMILLE 

(…) 

5.2. Livret scolaire 

Le livret scolaire est mis en place selon les dispositions du décret n° 2015-1929 du 31-12-2015. 

Ce livret est régulièrement renseigné.  

A l’école élémentaire, il comporte les bilans périodiques de l'évolution des acquis scolaires de 

l'élève du cycle concerné et le bilan de fin de cycle qui s’appuient sur le socle commun de 

connaissances, de compétences et de culture (fin de CE2).  

A l’école maternelle, un carnet de suivi des apprentissages accompagne la scolarité de l’élève.  

Au terme de la dernière année de scolarisation à l'école maternelle, une synthèse des acquis scolaires 

de l'élève est établie.  




